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l'öcole de recrues d'artillerie de campagne et en a repris les öcuries
ainsi que la litiere de tourbe. En outre, la litiere de tourbe a ötö
employöe cette annöe dans les öcuries de l'öcole d'aspirants d'artillerie
ä Zurich et l'on peut espörer que ces essais terminös, l'on sera ä

meme de juger de la valeur relative de l'ancienne et de la nouvelle
litiere. Si la tourbe devait Pemporter, ce serait une öconomie pour
notre budget militaire et ä cötö de cela un gain pour notre pays, oü
l'on trouve tant de tourbe trop mauvaise pour servir de combustible,
mais qui conviendrait probablement fort bien comme litiere.

M. C.

LE FUSIL VETTERLI EN FRANCE

Au cours de la röcente discussion du budget de Ia guerre devant
la Chambre des döputes, M. Eugene Tenot^connu dans le monde
militaire par deux remarquables etudes sur les fortifications de la frontiöre

frangaise de l'est et sur celles de Paris, a appelö l'attention
du Parlement sur les essais d'armes ä repötition qui se font en ce
moment ä l'etranger.

« Nous avons mis nos lecteurs, dit la Republique francaise, au courant

de la question en leur communiquant les nouvelles que publient
ä ce sujet les journaux politiques et militaires allemands. On sait
qu'en ce moment meme l'un des bataillons de la garde royale
prussienne, qui a regu des fusils Mauser transformös en armes ä magasin,

experimente cette innovation devant tous les chefs de corps de
l'infanterie. Jusqu'ä prösent, aucun renseignement d'un caractere
plus ou moins officieux n'ötait venu nous apprendre si le ministre de
la guerre avait ordonnö des essais semblables en France, alors qu'en
Allemagne le public en est informe et que l'on n'y voit aucun
ineonvönient ä divulguer le fait meme hors du pays. Ces experiences et les
modifications qu'elles entraineraient dans l'armement, si elles abou-
tissaient ä en dömontrer la nöcessitö, sont en effet de teile nature
qu'il est impossible de les tenir secretes. De l'autre cöte du Rhin on
juge donc pröförable de preparer la nation ä l'öventualitö d'une
nouvelle transformation de ses armes ä feu portatives. M. Eugene Tönot
a estime que, Paffaire n'ötant pas de celles qui exige impörieusement
le mystere, le gouvernement pouvait sans danger rompre le silence. II
a donc priö le ministre de la guerre de vouloir bien dire ä la tribune
s'il est en mesure d'appliquer ä l'armement de notre infanterie la
röforme que l'on prepare dans l'armöe allemande.

» M. le gönerai Billot a röpondu d'une maniere affirmative. Nous
avons actuellement mille fusils Vetterli ä röpötition qui vont etre ex-
pörimentös par les regiments en dehors des essais speciaux dont le
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chargeur rapide Werndl et le fusil Mauser transformö sont l'objet
dans des commissions particuliöres.

» Le ministöre de la guerre suit donc attentivement tous les progres

que l'on cherche ä realiser dans cet ordre d'idöes ä l'ötranger.
M. le gönöral Billot a complötö cette döclaration par quelques remarques

fort justes sur les inconvönients de la « tirerie ». II est
incontestable qu'entre deux troupes de meme effectif et opposöes l'une ä

l'autre, celle qui exöcutera lentement et en visant des feux de salve
ä la voix de son chef sera plus redoutable que celle dont la döfense
ou l'attaque reposera sur l'emploi des feux rapides. Sauf dans des
circonstances tout exceptionnelles, c'esl ä la premiere que restera la
position et le succes final.

Mais il est des entrainements auxquels on ne peut rösister. L'adoption

du fusil ä magasin est du nombre. Si les autres puissances en
arment leur infanterie, ce serait mettre la nötre dans une Situation
morale införieure que de ne pas lui donner, en meme temps que chez
nos voisins du Nord, de l'Est et du Sud, Parme que ceux-ci considö-
rent comme la mieux appropriöe aux möthodes actuelles de combat.
II faut donc, des aujourd'hui, envisager le probleme sous toutes ses
faces, aussi bien au point de vue dela döfense que de l'accroissement
des munitions et des moyens de transport pour les ravitaillements.
Ce serait par consöquent le cas de rompre avec une tradition dont
rien ne j ustifie le maintien et qui a pour effet de remettre ä des
officiers autres que ceux de l'infanterie le soin de statuer en premier et
en dernier ressort sur le choix de l'arme qui convient le mieux au
fantassin.

» En Allemagne, oü les progres de l'armement sont si rapides et
jouent un röle si important dans la tactique, on se garderait bien de
confier ä d'autres qu'aux officiers d'infanterie la haute main sur tout
ce qui concerne la fabrication, l'entretien et la transformation des
fusils et des cartouches. A Spandau meme, c'est sur Pinitiative des
officiers d'infanterie qu'ont lieu les expöriences du fusil Mauser ä

repötition ; c'est ä eux qu'a etö exclusivement dövolue la direction des

essais, et c'est k eux que revient le droit de formuler des conclusions
motivöes sur l'adoption ou le rejet de l'invention.

» Si le systöme suivi en France jusqu'ici avait donnö des rösultats
meilleurs que de l'autre cötö du Rhin, nous nous abstiendrions de
toute revendication en faveur de notre infanterie, si rigoureuse que
soit la tuteile qu'on lui impose et que l'on prötend maintenir. Mais
comme nous nous sommes toujours trouvös en retard ju?qu'ä
prösent, nous demandons instamment que l'on rende aux officiers des

troupes ä pied la pröponderance ä laquelle ils ont droit, et que toutes
les ötudes ainsi que toutes les expöriences relatives au fusil leur
soient restituees. C'est ä ces conditions seulement que nos armes ä
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feu portatives seront toujours ögales, sinon supörieures, ä celles des
autres puissances. »

Societes d'offieiers suisses.

Le proces-verbal de l'assemblöe des dölöguös de Zurich, les 4 et
5 septembre öcoulö, ne nous ötant pas encore parvenu, nous devons
renvoyer ä un prochain numero le compte-rendu annoncö dans notre
derniere livraison (p. 507).

SECTION DE LA CHAUX-DE-FONDS.

Le canton de Neuchätel compte plusieurs sections, dont deux
seules sont actuellement en activitö, celle de Neuchätel et celle de la
Chaux-de-Fonds. Le comitö central a ötö confiö en 1881 ä la section
de Boudry laquelle, espörons-le, apportera elte aussi son contingent
de vie.

II ne nous appartient pas de rendre compte des dölibörations et
des travaux de nos sections soeurs, mais il nous a paru utile de nous
servir de l'intermödiaire de la Revue militaire pour constater, selon
le vceu de notre assemblee gönörale, que nous ne sommes pas de-
meurös tout-ä-fait inactifs et qu'une certaine vie militaire n'a cessö
de se manifester dans les montagnes neuchäteloises.

Sous la direction du nouveau comitö composö de MM. Ed.
Perrochet, lieutenant-colonel d'artillerie, prösident, Charles DuBois,
major d'infanterie, caissier et Charles Humbert, lieutenant d'infanterie,

secretaire, la section de la Chaux-de-Fonds a orgmisö pendant
l'annöe 1881-1882 plusieurs tirs au revolver, auxquels une quinzaine
d'officiers en moyenne ont pris part.

Pendant un de ces exercices, il a öte lancö 15 pigeons voyageurs
venant de Couvet et qui y sont rentrös assez pöniblement vu le
temps tres döfavorable.

Une douzaine d'officiers ont pris un ou deux cours d'equitation au

manege de notre ville.
Quant aux Conferences elles ont eu pour sujets les questions

suivantes :

Trois söances consacröes ä l'ötude d'un interessant travail de la
section de Neuchätel sur la döfense du Jura neuchätelois contre une
attaque de l'Ouest.

Une söance, bataille de St-St Quentin. M. le capitaine adjudant
Louis Courvoisier-Guinand.

Une söance, bataille de Wissembourg. M. le lor lieutenant Louis
Bourquin.
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